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vu le titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1. de fa loi sur l'administration des
communes, du 13 avril 1984,

statuant en légalité

ARRÊTE

La délibération ci-après, du Conseil municipal de la Ville de Genève du 6 avril
est approuvée : ' ---- ~-.... ̂ ^,

Ratification de l'accord de principe intervenu entre fe Conseil administratif de la
v.i"! dîGeneveetla. cooperativecoDHA en vue de l'octroi'a Fadite'coo'perativ^
î°u"^înoiLd^osl, lp^ic^,di±n.ct et,Permanent_surune~par«e"des''p^ceîies
NOL3340*, et. 3381(futur N0 3935)>. feuille 6 de Genève, "secTion PIa1nSiars'"e;;
autorisation au Conseil administratif de le convertir en acte aut'hentiqu'e
constitutionl radiatlon. ' épuration, modification de toute servitude à chame et

^UPI.Oflt?unepartie des ParceNes  s 3340 et 3384 (futur N9 39"35), ~feui'lTea6de
Genèy_e\sect'on plai. npalais' Pour la construction d'un immeubïede'
coopératif et d'activité en lien avec la vie du quartier -- --.a-. "..^

LE CONSEIL MUNICIPAL,

article 30, alinéa 1, lettre k de la loi sur l'administration des communes du 13 avril

sur proposition du Conseil administratif,

arrête

Art!clepremier- -.Llaccord^e^prinape intervenu entre le Conseil administratif de !a
vi!lede Genèïe=etJa. coopérative CODHA en vue de l'octroi à ladite cooperlative"d'u1^

. superficie distinct et permanent au sens de l'article 779, a1inea3~du Code a'vil
SULS_se'-sur_une partie des. Parce"es  s 3340 et 3384 (futur   3935), 'feuille Yd'u
cadastre de la commune de Genève, section Plainpalais, -pour la'construâ'ond'^
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immeuble de logements coopératif et d'activité en lien avec la vie du quartier, est
ratifié et le Conseii administratif est autorisé à !e convertir en acte authentique.

Art. 2. - Au cas où il s'avérerait, dans te cadre du processus de montage du projet,
que la formule du droit de superficie ne saurait convenir et qu'il serait nécessaire de
recourir à une autre forme d'accord foncier entre la coopérative CODHA et la Ville de
Genève, mieux à même de permettre la réalisation de l'ouvrage dans de bonnes
conditions, le Conseil administratif serait autorisé à constituer et à entériner toute
autre forme d'acte ou convention.

Art. 3. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, radier, épurer, modifier
toute servitude à charge et au profit des parcelles faisant partie' du périmètre
concerné, nécessaire à la construction projetée,
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